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Le dossier du mois : L'intimidation envers les personnes aînées 

Note : Le contenu de ce document est tiré et adapté de : Beaulieu, M., Leboeuf, R. et Pelletier, C. (2018). « Encadré 

2 − Intimidation envers les personnes aînées », dans Laforest, J., Maurice, P. et Bouchard, L. M. (Éd.), Rapport 

québécois sur la violence et la santé. Québec : Institut national de santé publique du Québec. 

Faits saillants 

• L’intimidation vécue par les personnes aînées demeure un problème peu connu et peu documenté. 

L’information disponible porte principalement sur l’intimidation vécue entre personnes aînées. 

• Aucune étude ne permet d’évaluer l’ampleur de l’intimidation vécue par les personnes aînées. 

• Quoique l’intimidation et la maltraitance soient des problèmes qui peuvent survenir de façon distincte, ils 

ne sont pas mutuellement exclusifs. Selon la compréhension actuelle de la maltraitance et de l’intimidation, 

seuls les gestes ou les absences d’actions appropriées posés en dehors d’une relation de confiance seraient 

des gestes d’intimidation. 

• Les programmes de prévention ou d’intervention les plus diffusés sont des activités de sensibilisation qui 

visent notamment à informer la population et à proposer des pistes d’action, particulièrement en milieux 

de vie collectifs. 

Qu’est-ce qui caractérise l’intimidation vécue par les personnes aînées? 

L’intimidation vécue par les personnes aînées demeure un problème peu connu et peu documenté, tant au Québec 

qu’à l’international. En s’appuyant sur les résultats préliminaires des travaux de recherche menés au Québec, ainsi 

que sur une recension des écrits internationaux publiés depuis 2009, ce document présente un bref état des 

connaissances sur l’intimidation envers les personnes aînées. 

Bien qu’il existe de nombreuses définitions de l’intimidation, aucune n’est spécifique aux personnes aînées. Dans 

son plan d’action concerté pour prévenir et contrer l’intimidation, le Québec a retenu la définition de la Loi sur 

l’instruction publique et l’a élargie à l’ensemble des milieux de vie. Cependant, en s’appuyant sur l’état des 

connaissances de l’intimidation et de la maltraitance envers les personnes aînées, la Chaire de recherche sur la 

maltraitance envers les personnes aînées propose la définition suivante : 

« Il y a intimidation quand un geste ou une absence de geste ou d’action à caractère singulier ou répétitif et 

généralement délibéré, se produit de façon directe ou indirecte dans un rapport de force, de pouvoir ou de contrôle 

entre individus, et que cela [a pour effet] de nuire ou de faire du mal à une ou à plusieurs personnes aînées ». 

Cette définition englobe à la fois l’intimidation en tant que problématique et tous les comportements 

d’intimidation pouvant être associés à d’autres problèmes, en l’occurrence à la maltraitance envers les personnes 

aînées. 

https://www.inspq.qc.ca/rapport-quebecois-sur-la-violence-et-la-sante/la-maltraitance-envers-les-personnes-ainees/encadre-2-intimidation-envers-les-personnes-ainee
https://www.inspq.qc.ca/rapport-quebecois-sur-la-violence-et-la-sante/la-maltraitance-envers-les-personnes-ainees/encadre-2-intimidation-envers-les-personnes-ainee
https://www.inspq.qc.ca/intimidation/de-quoi-parle-t-on#definition
https://www.inspq.qc.ca/intimidation/personnes-ainees#clarification
https://www.inspq.qc.ca/intimidation/personnes-ainees#clarification
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Puisque le terme intimidation est généralement associé aux enfants et aux adolescents, d’autres termes pourraient 

être plus acceptables aux yeux de certaines personnes aînées que le terme intimidation qu’elles ont tendance à 

rejeter en raison de sa connotation infantilisante (ex. : agressions relationnelles de résident à résident, mauvais 

traitement envers les personnes aînées de résident à résident, agressions de résident à résident). 

L’intimidation envers les personnes aînées peut se produire entre différents types d’acteurs (ex. : entre pairs, entre 

soignant et soigné, entre personnes inconnues l’une de l’autre), que la relation soit basée ou non sur de la 

confiance. Elle peut être répétitive ou avoir lieu une seule fois, mais dans tous les cas les gestes posés ont pour 

effet de nuire ou de faire du mal et entraînent des conséquences pour la personne qui en est la cible. Pensons par 

exemple à une personne qui se fait ridiculiser chaque jour ou à une autre qui reçoit une seule fois la menace d’arrêt 

de services. 

L’intimidation envers les personnes aînées s’inscrit principalement dans un rapport de force (ex. : par la force 

physique ou par la force du nombre), de pouvoir (ex. : une préposée est en situation de pouvoir sur les personnes 

dont elle prend soin) ou de contrôle (ex. : un résident prend le contrôle de la télécommande pour imposer son 

choix d’émission dans le salon collectif) entre des personnes où l’une ou plusieurs d’entre elles tentent d’avoir le 

dessus sur une ou plusieurs autres. La notion de rapport de force, de pouvoir et de contrôle est donc importante 

pour déterminer si certains gestes posés sont ou non des gestes d’intimidation et cette notion contribue à 

distinguer l’intimidation de la maltraitance envers les personnes aînées. 

L’intimidation peut se produire dans tous les milieux fréquentés par les personnes aînées. 

Clarification conceptuelle entre la maltraitance et l’intimidation 

Dans le Plan d'action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-2022, la 

maltraitance envers les personnes aînées est définie comme suit : 

« Il y a maltraitance quand un geste singulier ou répétitif, ou une absence d’action appropriée, intentionnel ou 

non, se produit dans une relation où il devrait y avoir de la confiance, et que cela cause du tort ou de la détresse 

chez une personne aînée ». 

Quoique l’intimidation et la maltraitance envers les personnes aînées puissent avoir des facteurs de risque 

communs et des conséquences similaires, certains éléments peuvent permettre de bien les distinguer. Dans le cas 

de la maltraitance, la relation entre les personnes est basée sur de la confiance (ex. : famille, amis, voisins, 

dispensateurs de services) et la maltraitance peut être intentionnelle ou non. Dans le cas de l’intimidation, la 

relation entre les personnes n’est pas nécessairement basée sur de la confiance, par exemple lorsque l’intimidation 

se produit entre résidents d’un milieu de vie collectif. Les gestes posés sont généralement intentionnels et, 

élément très important, l’intimidation se produit dans un rapport de force, de pouvoir ou de contrôle. 

La notion d’intention peut toutefois ne pas s’appliquer, ou du moins être difficile à apprécier, dans les cas où la 

personne qui pose des gestes d’intimidation présente des pertes cognitives. L’intention est donc sujette à 

dérogation lorsque les personnes intimidatrices présentent des pertes cognitives importantes. De plus, la 

littérature disponible a démontré que, chez les personnes aînées, le rapport de force, de pouvoir ou de contrôle 

n’est pas toujours clairement apparent. L’intimidation peut donc survenir entre deux personnes aînées qui ont en 

apparence la même force, le même pouvoir ou le même contrôle (ex. : entre deux administrateurs siégeant au 
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comité d’administration d’un organisme communautaire, entre deux équipes en compétition pour la première 

place d’un tournoi de quilles, entre voisins dans une résidence privée pour personnes aînées autonomes). 

Même si la maltraitance et l’intimidation sont des problèmes qui peuvent survenir de façon distincte, ils ne sont 

pas mutuellement exclusifs. Une même situation peut être considérée à la fois comme de la maltraitance et de 

l’intimidation, notamment lorsqu’elle se produit dans une relation où il devrait y avoir de la confiance. À titre 

d’exemple, un fils qui menace de ne plus rendre visite à sa mère afin qu’elle consente à lui prêter de l’argent 

constitue une situation de maltraitance dont certaines manifestations peuvent être associées à de l’intimidation. 

En effet, le fils maltraite psychologiquement et financièrement sa mère, et ce, en commettant un geste 

d’intimidation, soit la menace. 

En somme, selon les définitions actuelles de la maltraitance et de l’intimidation, seuls les gestes ou les absences 

d’actions appropriées posés en dehors d’une relation de confiance seraient des gestes d’intimidation. Les autres 

cas de figure peuvent être considérés comme étant de la maltraitance, où l’intimidation devient un moyen de 

maltraiter. Les éléments propos ou essentiels à la maltraitance et à l’intimidation sont résumés dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 1 - Éléments propres ou essentiels à la maltraitance et à l’intimidation 

MALTRAITANCE INTIMIDATION 

• La relation entre les personnes est 

basée sur de la confiance (ex. : famille, 

amis, voisins, dispensateurs de 

services). 

• La maltraitance peut être 

intentionnelle ou non intentionnelle. 

• La relation entre les personnes peut être basée sur 

de la confiance ou non (personnes inconnues). 

• L’intimidation est généralement intentionnelle. 

• L’intimidation peut être le fait de gestes directs 

(ex. : pousser) ou indirects (ex. : répandre des 

rumeurs). 

• L’intimidation se produit dans un rapport de force, 

de pouvoir ou de contrôle. 

 

L’intimidation envers les personnes aînées peut être verbale, physique ou sociale/relationnelle, c’est-à-dire 

caractérisée par des comportements antisociaux. Elle peut être directe (ex. : pousser) ou indirecte (ex. : répandre 

des rumeurs). Bien que cela ne soit pas documenté spécifiquement pour les personnes aînées, l’intimidation peut 

également être de nature matérielle (ex. : vandaliser, s’approprier le bien d’autrui) ou être perpétrée au moyen 

des technologies de l’information et des communications (TIC), on parle alors d’intimidation en ligne ou de 

cyberintimidation. À l’heure actuelle, aucune étude ne permet d’évaluer l’ampleur de l’intimidation dite 

traditionnelle ni de l’intimidation en ligne vécue par les personnes aînées. L’intimidation envers les personnes 

aînées peut dépasser le cadre de la relation dyadique auteur-victime. Elle peut se produire entre des groupes de 

personnes et il peut y avoir présence de témoins. 



 
 

 
 

Infos de la TCRAL, 1er décembre 2019, page 4 
 

Facteurs de risque* 

Un facteur de risque pouvant être associé à l’intimidation est une caractéristique des personnes, de leurs relations 

ou de leur environnement pour laquelle une association statistique avec l’intimidation est démontrée. Il ne s’agit 

cependant pas d’une relation de cause à effet. 

L’intimidation peut se produire dans tous les milieux fréquentés par les personnes aînées. Cependant, les plus 

documentés sont les milieux de vie collectifs (d’habitation, de soins ou de services), tels les centres d’hébergement 

de soins de longue durée. Si plusieurs personnes peuvent avoir des comportements intimidateurs envers les 

personnes aînées, les situations les plus documentées à ce jour sont celles qui se produisent entre personnes 

aînées. Dans la littérature disponible, une attention particulière a été accordée aux principales caractéristiques des 

personnes susceptibles d’être auteurs ou victimes d’intimidation. 

Facteurs individuels 

Victimes 

• Être introverti 

• Faire partie d’une minorité visible 

• Avoir des pertes physiques 

• Présenter certains traits de personnalité passive (ex. : être timide, avoir de la difficulté à se défendre soi-

même, être silencieux, être soumis, être dépendant)  

• Présenter certains traits de personnalité proactive (ex. : être dérangeant)  

• Avoir des pertes cognitives 

• Être gai, lesbienne, bisexuel(le) ou trans 

Auteurs 

• Avoir une faible estime de soi 

• Avoir un ou plusieurs traits de personnalité parmi les suivants : se positionner au-dessus des autres, être 

contrôlant ou rechercher l’attention 

• Éprouver un besoin de se retrouver dans une position de force ou de pouvoir sur autrui, profitant du fait 

que la victime se sente menacée pour en retirer des bénéfices 

• Avoir des pertes cognitives 

• Avoir des aptitudes cognitives suffisantes pour poser des gestes d’intimidation 

 

* Les facteurs de risque ne sont pas présentés par ordre d’importance. 

Le fait d’avoir des pertes cognitives est une caractéristique commune aux personnes à risque d’être auteur ou 

victime d’intimidation. Cependant, cette caractéristique identifiée auprès des personnes à risque d’être auteur 

d’intimidation ne semble pas faire consensus dans la littérature. En effet, si certaines études rapportent que les 

gestes d’intimidation sont souvent commis par des personnes aînées ayant des pertes cognitives, donc pour 

lesquelles il est difficile de mesurer l’intentionnalité du geste, d’autres rapportent que pour poser des gestes 

d’intimidation de manière intentionnelle, l’auteur doit avoir les aptitudes cognitives suffisantes pour être conscient 

de son geste. 
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En plus de ces facteurs de risques individuels, certains facteurs sociaux (ex. : la couverture médiatique), politiques 

(ex. : la mise en place du Plan d’action pour prévenir et contrer l’intimidation 2015-2018) et culturels (ex. : l’âgisme) 

peuvent influencer à la fois l’incidence et la reconnaissance de l’intimidation, mais également les actions menées 

pour la prévenir et la contrer. 

Conséquences 

L’intimidation vécue par les personnes aînées peut entraîner des conséquences psychologiques (ex. : colère, 

anxiété, crainte, diminution de l’estime de soi, tristesse, symptômes dépressifs, idéations suicidaires) [Bonifas 

2011,Bonifas et Frankel 2012, physiques (ex. : troubles du sommeil, divers maux physiques, pertes de capacités 

fonctionnelles) [Bonifas et Frankel 2012] et sociales (ex. : s’isoler, se venger) [Bonifas 2011]. 

L’intimidation peut également avoir des conséquences pour les personnes qui en sont témoins, en plus d’avoir des 

répercussions sur les milieux de vie de façon générale. Voici quelques exemples tirés des milieux de vie collectifs, 

tels que les centres d’hébergement de soins de longue durée : sentiment de peur ou d’insécurité qui émergent 

chez plusieurs autres résidents, diminution de la participation aux activités sociales, faible sentiment de 

satisfaction envers le milieu de vie, accroissement des situations d’intimidation [Frankel 2014]. 

Prévention de l’intimidation vécue par les personnes aînées 

Aucun programme ni activité de prévention ou d’intervention dans les cas d’intimidation n’ont été validés et 

documentés au Québec ou à l’international. Au Québec, depuis 2015, certains projets visant à contrer 

l’intimidation chez les personnes aînées ont été financés dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action 

concerté pour prévenir et contrer l’intimidation. Les programmes de prévention ou d’intervention les plus diffusés 

sont des activités de sensibilisation qui visent notamment à informer la population et à proposer des pistes 

d’action, particulièrement en milieux de vie collectifs (ex. : habitations à loyer modique, résidence pour personnes 

aînées, centre de loisirs). 

À l’international, un nombre croissant de pistes de prévention et d’intervention sont documentées. À titre 

d’exemple, en centres d’hébergement de soins de longue durée, l’accent est mis sur l’importance d’évaluer les 

situations d’intimidation présentes dans le milieu, de former le personnel et les résidents à repérer les situations 

d’intimidation, de favoriser le renforcement des interactions positives entre les résidents dans le milieu et 

d’engager l’ensemble des acteurs dans la mise en place d’activités positives afin de créer un environnement 

empreint d’empathie. 

Si certains programmes s’adressent plus spécifiquement aux personnes aînées, il importe de mentionner que 

l’intimidation peut s’inscrire dans une culture organisationnelle et que des mesures, s’adressant directement aux 

cadres et aux membres du personnel, doivent être prises à cet égard. Ainsi, tout programme d’intervention en 

matière de lutte contre l’intimidation dans un milieu de vie collectif devrait comporter un volet spécifique pour 

chacun des trois principaux acteurs, soit l’auteur, la victime et l’organisation. 

Références 

Pour consulter l’ensemble des références en lien avec ce texte nous vous invitons à aller consulter 

https://www.inspq.qc.ca/intimidation/personnes-ainees 

https://www.inspq.qc.ca/intimidation/personnes-ainees
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Pour lutter contre l’intimidation entre aînés, les présentations de chacun a sa place 

sont toujours disponibles gratuitement, nous attendons vos demandes! 
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Remise du Prix Hommage Aînés 2019 à M. Pierre Lemieux pour la région des 

Laurentides 
 

Le 6 novembre dernier, au Manoir Montmorency de Québec, M. Pierre Lemieux de Saint-Sauveur recevait le Prix hommage 

aînés 2019 des mains de Mme la Ministre Marguerite Blais. 

 

 

Lorsqu’arrive le moment de sa retraite, en 1994, Pierre 

Lemieux décide de mettre à profit son expérience 

professionnelle comme gestionnaire afin de contribuer à 

améliorer la qualité de vie des aînés. 

Lorsque le directeur de l’Entraide bénévole, qui est 

également un ami, lui demande son aide afin de remettre 

sur pied l’organisme qui éprouve à ce moment des difficultés 

financières, monsieur Lemieux n’hésite pas à prêter main-

forte. Par la création d’un plan d’action efficace et d’une 

planification budgétaire rigoureuse, il partage ses 

connaissances et s’active à trouver des solutions. Surtout, il 

sait garder et inspirer le calme en situation de crise, toujours 

avec beaucoup d’humour et de doigté. 

Lors de ce premier engagement auprès de l’Entraide 

bénévole, il démontre les qualités et les compétences 

enviables qui lui permettent de s’impliquer par la suite 

auprès de nombreuses organisations visant l’avancement, la 

progression et l’évolution de la condition des aînés. Il devient 

président du secteur de Centraide Laurentides et de la 

Fabrique des paroisses de Sainte-Adèle. Il s’implique 

notamment auprès du conseil économique du Diocèse de 

Saint-Jérôme, des comités d’administration et de résidents 

du CHSLD des Hauteurs de Sainte-Adéle, de la FADOQ des 

Laurentides, de la Table des aînés et du conseil de 

surveillance pour la Caisse Desjardins de la Vallée des Pays-

d’en-Haut. 

Au-delà de ses aptitudes professionnelles, monsieur Lemieux est reconnu pour sa grande intégrité et sa façon positive de 

voir les choses. Il veille toujours à ce que les personnes qui gravitent autour de lui, se sentent bien accueillies et intégrées 

au groupe. Son quotidien est fort occupé, il demeure toujours actif au sein d’organismes communautaires, joue au golf et 

c’est ce qui lui permet de conserver une bonne santé physique et psychologique. 

 

Félicitations M. Lemieux! 

C’est un hommage amplement mérité! 
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L’AQDR Laval-Laurentides ouvre un nouveau point de service à Saint-Jérôme pour 

mieux vous servir! 
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La TRARA est à la recherche d’un(e) coordonnateur(trice) 
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Offre d’emploi de la société Alzheimer 

 



 
 

 
 

Infos de la TCRAL, 1er décembre 2019, page 12 
 

DEUX GUIDES POUR LES LOCATAIRES  
 

Le mardi 8 octobre 2019, la ministre responsable des Aînés et des Proches aidants, madame Marguerite Blais, et la ministre 

des Affaires municipales et de l’Habitation, madame Andrée Laforest, procédaient au lancement de deux guides visant à 

informer les locataires actuels et futurs de résidences privées pour aînés (RPA) de leurs droits et obligations découlant du 

bail.   

Sous la responsabilité du Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des Services sociaux, ces guides ont été élaborés 

en collaboration avec la Régie du logement et grâce à l'apport précieux de partenaires bien au fait des préoccupations des 

aînés :   

✓ l'Association des droits des personnes retraitées et préretraitées;   

✓ la Conférence des Tables régionales de concertation des aînés du Québec, représentée au sein du comité de travail 

par la Table de concertation des aînés de l'Île de Montréal;    

✓ la Fédération des centres d’assistance et d’accompagnement aux plaintes;    

✓ le Regroupement québécois des résidences pour aînés;    

✓ le Réseau FADOQ;  

✓ le Réseau québécois des OSBL d’habitation.  

Ces guides sont disponibles en version imprimée dans les centres d'assistances et d'accompagnement aux plaintes (CAAP) 

et accessibles en ligne à l'adresse suivante : https://www.quebec.ca/habitationet-logement/location/residences-privees-

pour-aines/ 

 

  

 

 

https://www.quebec.ca/habitationet-logement/location/residences-privees-pour-aines/
https://www.quebec.ca/habitationet-logement/location/residences-privees-pour-aines/
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Un nouvel appel de projet pour promouvoir les saines habitudes de vie chez les aînés 
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Le concours de la semaine québécoise intergénérationnelle est ouvert! 

Le  

La nouvelle édition du concours de la Semaine québécoise intergénérationnelle est désormais ouverte! Elle 

récompensera des initiatives qui se sont démarquées pendant l’année. Le concours est ouvert à tous les 

organismes à but non lucratif, institutions ou individus ayant mis en œuvre une activité ou un projet qui favorise le 

rapprochement entre les générations. Chacun des six lauréats se verra remettre une bourse de 1000 $! 

 

Véritable tremplin pour les projets qui nouent des liens entre les générations, la Semaine québécoise 

intergénérationnelle a permis à de multiples organismes de faire connaître leurs activités. Sa prochaine édition se 

tiendra du 24 au 30 mai 2020. 

 

Vous avez organisé une activité ou mis sur pied une initiative intergénérationnelle entre avril 2019 et mars 2020? 

Faites connaître votre projet : inscrivez-vous avant le dimanche 1er mars 2020 en remplissant le formulaire 

d'inscription directement sur notre site internet. Nous vous invitons à consulter auparavant les conditions de 

participation. 

 

En 2019, six projets de Montréal, Granby, Huntingdon, Nicolet, Saint-David-de-Falardeau et La Romaine ont été 

récompensés. En 2020, pourquoi pas vous? 

 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à me contacter par courriel ou par téléphone au 514 382-0310 

poste 203 (sans frais : 1 866 772-7222). 

http://www.intergenerationsquebec.org/la-semaine/semaine2020/inscription-au-concours
http://www.intergenerationsquebec.org/la-semaine/semaine2020/inscription-au-concours
http://www.intergenerationsquebec.org/images/conditions-participation-concours-2020.pdf
http://www.intergenerationsquebec.org/images/conditions-participation-concours-2020.pdf
https://intergenerationsquebec.org/component/rsform/form/7-joindre-matthieu-fanniere
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Programme Econologis, pour faire des économies d’énergie! 
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LE COMITÉ DES USAGERS DU CSSS Laval VOUS PRÉSENTE SON NOUVEAU CALENDRIER 

DES CONFÉRENCES GRATUITES POUR 2020 

DATE CONFÉRENCIER INVITÉ SUJET 
 
14 JANVIER 2020 
 

 
ANN MILLETTE, B.SC., biologiste 

 
LE CANNABIS MÉDICAL 

 
11 FÉVRIER 2020 

 
DANIEL GENEAU, M.A., 
neuropsychologue, directeur SEPEC 

 
LA DÉPRESSION CHEZ LA PERSONNE ÂGÉE 
 

 
10 MARS 2020 
 

 
BERNARD LAVALLÉE, nutritionniste 
urbain 
 

 
Guide alimentaire 
 

 
14 AVRIL 2020 
 

 
Dr. GEORGES L’ESPÉRANCE,  FRCS(c), 
M. Sc. (Adm. Serv. Santé), 
neurochirurgien  
 

 
L’AIDE MÉDICALE À MOURIR 

 
12 MAI 2020 

 
LUCE HÉBERT, conseillère au RPCU 
(Regroupement provincial des 
comités des usagers) 
 

 
COMMENT GÉRER LES COMPORTEMENTS INDÉSIRABLES 
SANS S’ÉPUISER SELON LE TYPE DE DÉMENCE. Conseils 
pratiques 
 

 
9 JUIN 2020 
 

 
OLIVIER BERNARD, Le pharmachien 

 
LA SANTÉ DU VRAI, DU MOINS VRAI ET DU N’IMPORTE 
QUOI 
 

 
8 SEPTEMBRE 2020 
 

 
DANIEL GENEAU, M.A., 
neuropsychologue, directeur SEPEC 
 

 
LA SEXUALITÉ CHEZ LES PERSONNES HÉBERGÉES  
 

 
6 OCTOBRE 2020 
 

 
LUCE HÉBERT, conseillère au RPCU 
(Regroupement provincial des 
comités des usagers) 
 

 
L'ÉTAT ACTUEL DES RECHERCHES: L'ALZHEIMER OÙ EN 
SOMMES-NOUS? 

 
10 NOVEMBRE 2020 
 

 
Mélissande Brien, coordonnatrice du 
CATAL (Comité d’animation du 
troisième âge de Laval) et ses 
intervenants 
 

 
C’EST QUOI LE CATAL ? LA MISSION, LES VALEURS ET LA 
GAMME DES SERVICES OFFERTS 
 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR NOS CONFÉRENCES : 

• La réservation des places est obligatoire, 

• La réservation est disponible approximativement 30 jours avant la date de la conférence, 

• Toutes nos conférences sont offertes gratuitement par votre comité des usagers du CSSS de Laval, 

• Elles ont lieu à la Place Axion 50 plus : 435, boul. Labelle Sud, Laval, salle 101 de 19h à 21h 
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Programme Québec ami des aînés - Un nouveau soutien financier en appui au 

programme Initiatives de travail de milieu auprès des aînés en situation de 

vulnérabilité 
QUÉBEC, le 12 nov. 2019 /CNW Telbec/ - En marge de la Rencontre des Initiatives de travail de milieu auprès 
des aînés en situation de vulnérabilité (ITMAV), le député de Drummond - Bois-Francs, Sébastien Schneeberger, 
annonce, au nom de la ministre responsable des Aînés et des Proches aidants, Marguerite Blais, l'octroi d'un 
montant de plus de 370 000 $ à l'Institut sur le vieillissement et la participation sociale des aînés (IVPSA) de 
l'Université Laval. 
Ce soutien financier, qui sera réparti sur trois ans, est attribué dans le cadre du volet Soutien aux actions 
nationales 2019-2020 du programme Québec ami des aînés (QADA) et vise le déploiement d'une formation et 
l'offre d'un soutien individuel ou par le biais des communautés de pratique pour le programme ITMAV, et ce, à 
travers le Québec. 
Plus précisément, la formation vise l'appropriation des outils contenus dans la trousse « Repérer, comprendre 
et accompagner les personnes aînées isolées socialement », qui a été développée dans la foulée d'une 
recherche-action du même nom, financée par le Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, dans le cadre du programme QADA. 
Comme le gouvernement s'est engagé à en faire davantage pour les personnes vulnérables, le financement 
accordé aujourd'hui démontre qu'il agit concrètement afin d'orienter les aînés en situation de vulnérabilité vers 
les bonnes ressources, grâce au travail des ITMAV. Le programme tend donc à favoriser la connexion ou 
reconnexion des personnes aînées avec les ressources de leur milieu, leur inclusion sociale, le développement 
de leur pouvoir d'agir et, de manière plus générale, à améliorer leur qualité de vie. 
Citations : 
« Les travailleurs de milieu du programme ITMAV jouent un rôle primordial dans notre société, soit celui de 
favoriser le mieux-être des personnes aînées et de lutter contre leur isolement social. Afin qu'ils puissent 
effectuer leurs tâches respectives, les travailleurs de milieu ont besoin d'être formés et soutenus. Nous sommes 
très heureux de les appuyer dans leur travail. » 
Marguerite Blais, ministre responsable des Aînés et des Proches aidants 
« Une telle initiative contribuera au développement de nos connaissances et de nos approches les plus 
probantes destinées à améliorer la qualité de vie des aînés. Je suis d'ailleurs persuadé que ce financement 
permettra de faire une réelle différence dans la vie de nombreuses personnes, et ce, dans toutes les régions du 
Québec, au sein de nos communautés. » 
Sébastien Schneeberger, député de Drummond - Bois-Francs 
Faits saillants : 

• Cette trousse a été présentée aujourd'hui aux gestionnaires et aux travailleurs de milieu du programme ITMAV 
par M. André Tourigny, médecin-conseil pour l'Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) et 
codirecteur de l'IVPSA, ainsi que par Mme Lise Cardinal, médecin-conseil à la Direction de santé publique de la 
Capitale-Nationale. 

• Le programme QADA soutient financièrement des activités et des initiatives à portée locale, régionale ou 
nationale réalisées par des organismes sans but lucratif. 
 
Lien connexe : 
Pour plus d'information :  https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/aide-financiere/soutien-
financier-organismes-travaillant-aupres-aines-situation-vulnerabilite/ 
 
Consulter le contenu original : http://www.newswire.ca/fr/releases/archive/November2019/12/c9548.html 
 
 
 

https://c212.net/c/link/?t=0&l=fr&o=2640145-1&h=246590514&u=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Ffamille-et-soutien-aux-personnes%2Faide-financiere%2Fsoutien-financier-organismes-travaillant-aupres-aines-situation-vulnerabilite%2F&a=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Ffamille-et-soutien-aux-personnes%2Faide-financiere%2Fsoutien-financier-organismes-travaillant-aupres-aines-situation-vulnerabilite%2F
https://c212.net/c/link/?t=0&l=fr&o=2640145-1&h=246590514&u=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Ffamille-et-soutien-aux-personnes%2Faide-financiere%2Fsoutien-financier-organismes-travaillant-aupres-aines-situation-vulnerabilite%2F&a=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Ffamille-et-soutien-aux-personnes%2Faide-financiere%2Fsoutien-financier-organismes-travaillant-aupres-aines-situation-vulnerabilite%2F
http://www.newswire.ca/fr/releases/archive/November2019/12/c9548.html
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Programme du CAB d’Argenteuil 
 

 

 

 

 

 819-326-5667 poste 27 

info@tcral.ca  

www.tcral.ca  

 

 

file:///C:/Users/Admin/Downloads/info@tcral.ca
file:///C:/Users/Admin/Downloads/www.tcral.ca
https://www.facebook.com/aineslaurentides/
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Dîner de Noël pour les proches aidants du CAB d’Argenteuil 
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Une source de financement méconnue : la Fondation du Tisonier 

La Fondation du Tisonnier est un organisme à but non lucratif dont l’objectif est de devenir un partenaire dans le 

soutien et la promotion d’initiatives provenant d’individus ou de groupes des régions Laurentides et Lanaudière 

face aux problèmes touchant l’enfance, la jeunesse, la famille, les personnes handicapées et les personnes âgées 

du territoire couvrant les régions Laurentides et Lanaudière. 

La Fondation du Tisonnier désire s’associer à des initiatives afin d’en partager une partie des coûts, soit sous 

forme de dons ou de prêts. De plus, elle développera toute autre forme de support reflétant ainsi son caractère 

dynamique. Lorsque le besoin se manifeste, la Fondation devient un carrefour en unissant les intervenants 

associés au développement socio-économique. La Fondation du Tisonnier affectera à la poursuite de ses objectifs 

toutes les sommes d’argent, biens mobiliers et biens immobiliers qu’elle recevra par don, cadeau, succession, 

souscription publique et de toutes autres manières. 

 

Les critères d'éligibilité 

1. Ayant été créée dans le but de promouvoir et de développer les intérêts matériels, culturels, sociaux et intellectuels 

de la jeunesse, de l'enfance, de la famille, des personnes handicapées et des personnes âgées vivant dans la région 

Laurentides-Lanaudière, la Fondation du Tisonnier ne retiendra que les projets visant l'une ou l'autre de ces 

catégories. 

2. Le projet devra être parrainé par un organisme reconnu : un groupe d'individus peut présenter un projet dans la 

mesure où un organisme reconnu le parraine. 

Les critères d'évaluation 

1. Prise en charge : le projet, de par la nature de ses activités, développe dans son champ d'intervention une prise en 

charge par le milieu des problèmes socio-économiques qui lui sont propres. 

2. Originalité : le projet constitue une intervention originale en ce sens qu'il offre un service qui n'existait pas dans la 

localité ou la région, et dont les activités ne remplacent ni ne concurrencent l'action des services publics. 

3. Aspect novateur : le projet doit être réellement nouveau ou avoir un aspect de nouveauté et diffère des activités 

régulières de l'organisme. 

4. Continuité : le projet devrait pouvoir poursuivre ses activités sans qu'il ne soit nécessaire pour la Fondation 

d'impliquer des sommes supplémentaires à la demande initialement soumise. 

5. L'appui du milieu : la Fondation favorisera les projets ayant obtenu l'appui du milieu. 

Les critères d'exclusion 

1. Dépenses récurrentes : toutes les demandes d'aide relatives au paiement de salaire, loyer, assurance, nourriture, 

frais de déplacement et autres dépenses récurrentes seront automatiquement rejetées. 

2. Améliorations locatives : toutes demandes d'aide relatives à des améliorations locatives (transformations, 

améliorations d'un bâtiment dont votre organisme n'est pas propriétaire) seront automatiquement rejetées. 

 Ne prenez pas de risques : si votre projet comporte une partie de dépenses qui doit se répéter régulièrement (récurrence), 

ne l'incluez pas dans votre demande. Faites plutôt financer cette partie du projet d'une autre manière et mentionnez-le 

dans votre description du projet, car le fait de l'inclure dans votre demande peut nuire lors de l'analyse. 

 Formulaire : Veuillez communiquer avec la Fondation du Tisonnier, par courriel, afin d'obtenir une copie du formulaire à 

remplir pour déposer un projet. 

mailto:fondationtisonnier@gmail.com
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Actualités, revue de presse, documents d’informations et info bulletins en ligne 
 
Voici divers documents, bulletins, articles de journaux, portant sur divers aspects de la vie des aînés 

Pour lire ces documents, cliquer    dans la liste ici-bas (ctrl + clic), sur les liens qui vous intéressent.  
Vous pouvez également obtenir tous ces documents en adressant une demande à info@tcral.ca  
 

 AQDR Laval-Laurentides, bulletin électronique novembre 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 8 novembre 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 15 novembre 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 22 novembre 2019 

 Infolettre de l’AREQ-CSQ, 29 novembre 2019 

 Laurentians 4K Newsletter, November 2019 

 Laurentians 4K Newsletter, December 2019 

 Infolettre FADOQ, novembre 2019 

 Infolettre des usagers des services de santé de Laval, 15 novembre 2019 

 Santé et Services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 
édition du 4 novembre 2019 

 Santé et services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 

édition du 11 novembre 2019 

 Santé et services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 

édition du 18 novembre 2019 

 Santé et services sociaux Québec, Bulletin du Réseau sur le vieillissement et les changements démographiques, 

édition du 25 novembre 2019 

 Table de concertation communautaire mirabelloise, bulletin courriel 4 novembre 2019 

 Carrefour Action municipale et famille, Carrefour express, novembre 2019 

 Mesures alternatives des Vallées du nord. Infolettre novembre 2019 

 Bel Âge, infolettre du 19 novembre 2019 

 Parkinson Québec, Infolettre Novembre 2019 

 Intergénération Québec, Infolettre Novembre 2019 

 TCAIM, Infolettre novembre 2019 

 La concertation en bref, Table concertation des Aînés de l’Estrie, décembre 2019 

 La Gazette des femmes, novembre 2019 

 

file:///C:/Users/Renée%20Desjardins/Documents/Documents/Communications%20aux%20membres/info@tcral.ca
https://www.aqdr.org/wp-content/uploads/AQDRLL_Info_novembre-2019.pdf
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=96&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=97&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=98&nk=3629-bc7ecf1e97
http://areq.lacsq.org/?na=v&id=100&nk=3629-bc7ecf1e97
https://mailchi.mp/parkinsonquebec.ca/en-novembre-tu-aides-je-taide-merci-pour-tout-ce-que-tu-fais?e=f4030b45e3
https://mailchi.mp/37d3b7575392/ohr34x8yxy-3060853?e=7b536e6434
https://mailchi.mp/fadoq/protgeons-lemploi-des-proches-aidants?e=00573a8c0f
https://mailchi.mp/f11559680cf5/infolettre-du-comit-des-usagers-du-csss-de-laval?e=63a11944f5
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_740.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_740.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_741.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_741.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_742.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_742.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_743.htm
https://k30.pub.msss.rtss.qc.ca/Fichiers/K30/Fich/Bull_743.htm
https://app.cyberimpact.com/newsletter-view-online?ct=hIIyGk3GDyojiPCKoUnkdxUKT2DtIT8_j7zYqbOUkSWABWNIctj0OZKZA8MLGvwfOLJ3U1ChXtx-kkGHg8c6pQ~~
http://app.e-rep.ca/newsletter-view-online?ct=2ueYYXNRhFrUa8EQ1k5lpZK5A75Auk9lIHwgKEEH0wTZLxLpYkLC1HpaOXDHin-pI6Bt_MIu_lUeH9nmE-Inyw~~
https://us15.campaign-archive.com/?e=b5f8482557&u=430f2709f55546d67fcf9a972&id=7a38fbf48a
https://mailchi.mp/lebelage/la-petite-flamme-championne-de-bateau-dragon-quels-placements-924749?e=109840e309
https://mailchi.mp/parkinsonquebec.ca/en-novembre-tu-aides-je-taide-merci-pour-tout-ce-que-tu-fais?e=f4030b45e3
https://www.intergenerationsquebec.org/index.php?option=com_acymailing&ctrl=archive&task=view&mailid=229&key=tS8DjAIJ&subid=12931-5AZqzmWQsznCGW&tmpl=component
http://tcaim.org/infolettre/infolettrenov2019.html
https://ainesestrie.qc.ca/wp-content/uploads/2019/11/La-concertation-en-bref_d%C3%A9cembre2019.pdf
https://app.cyberimpact.com/newsletter-view-online?ct=1eUGEASjNCJ0DHgoJeRPPrGF22t6bReOYJJMuSGq2Kjli1jpGT0rrpFEbisC3wH4PYwQVdH1HUA8fSmbbDJuKg~~
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Événements à partir du 1er décembre 2019 
 

Pour voir toutes les informations et le calendrier de toute l’année, visiter la page calendrier de notre site web  
http://www.tcral.ca/calendrier.html   

 
TCRAL 
Réunion du Conseil d'administration de la TCRAL 
Mardi 17 décembre, à 9h30 
 
 

 

 

http://www.tcral.ca/calendrier.html
http://www.tcral.ca/calendrier.html

